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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Roumanie
Question écrite n° 3729

Texte de la question

M Paul-Louis Tenaillon attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur les menaces
qui pesent aujourd'hui sur l'equilibre demographique et sur le patrimoine architectural et culturel de la Roumanie.
En effet, un « plan de systematisation » elabore par M Nicolas Ceaucescu, president de la Republique socialiste
roumaine, prevoit de detruire plus de la moitie des villages de ce pays pour regrouper la population dans des
centres agro-industriels specialises. Ce plan qui doit intervenir des le debut de l'annee prochaine porte atteinte
non seulement a la population roumaine, mais aussi aux minorites allemandes et hongroises de Transylvanie.
Ce type de mesures autoritaires est condamne par l'article 13-1 de la Declaration universelle des droits de
l'homme. Il semble donc possible pour la Communaute internationale et pour la France en particulier, d'intervenir
sur ce point sans risquer l'ingerence. Il lui demande si le Gouvernement francais ne pourrait envisager de
denoncer l'autoritarisme de ce plan d'amenagement.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement francais suit avec la plus grande
attention les developpements qui surviennent sur le plan interieur en Roumanie et particulierement ceux qui
concernent la mise en oeuvre de la politique de « systematisation » decidee par les autorites de Bucarest. Les
travaux prevus par ce plan sont deja en cours de realisation et affectent actuellement la population roumaine de
zones rurales proches de la capitale. Face a cet etat de fait, le Gouvernement francais a deja entrepris, que ce
soit dans un cadre bilateral franco-roumain ou a la conference CSCE de Vienne ou encore en association avec
ses partenaires des Douze, de nombreuses demarches appelant l'attention des autorites roumaines sur les
aspects critiquables du point de vue des droits de l'homme que comporte le plan dit de « systematisation » et lui
demandant d'y remedier.
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